
La mobilisation a été massive. Alertés 
par les enseignants, nous sommes 

intervenus auprès de la direction des services 
académiques de l’éducation nationale. Vous 
avez été nombreux à signer la pétition 
proposée par Renaud Mettre devant l’école 

de la rue Raspail. Une réaction vive qui a payé : 
toutes les maîtresses des cinq classes seront là, cette année, auprès des enfants. 
La lutte contre les inégalités passe par l’école. A nos yeux, se battre pour l’école 
est toujours un bon combat !   

Préserver le service public 
social 
Accompagner les personnes fragiles et les 
familles en difficulté est l’une des missions 
fondamentales des conseils départementaux. 
Or le Cher rogne sans cesse sur les moyens 
pour l’action sociale.

Cela se traduit parfois par la fermeture pure 
et simple des services. A plusieurs reprises, les 
habitants de la Chancellerie et des Gibjoncs 
se sont heurtés devant une porte close dans 
les maisons départementales d’action sociale. 

Les rendez-vous sont très longs à prendre. 
Quand des indemnités tardent à se mettre en 
place ou en attente d’ouverture d’un nouveau 
droit, c’est très angoissant pour les familles. 

Enfin, la réorganisation des services sociaux 
aura pour effet de réduire le soutien et l’ac-
compagnement des personnes allocataires du 
Revenu de Solidarité Active (RSA) les plus en 
difficulté. Par exemple celles qui font face à 
de gros problèmes de santé ou d’isolement. 
Aider moins les plus fragiles : un choix poli-
tique que nous ne pouvons accepter. 
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Maintien des cinq classes à 
l’école maternelle d’Asnières

Conseil départemental du Cher - Place Marcel Plaisant - 18023 Bourges Cédex 
Tél : 02 48 27 80 44 
mél : irenefelix@orange.fr  •  r_y_l@hotmail.fr / www.irenefelix.fr    

Permanences d’Irène Félix, conseillère départementale  
et conseillère municipale de Bourges : 
•	 Dans les quartiers nord - Salle polyvalente de l’école du Grand Meaulnes, rue 

Louis de Raynal : Jeudis 18 octobre, 22 novembre, 13 décembre, 24 janvier 
de 11 heures à 12 heures

•	 En ville (à côté du Museum) - 2 rue Henri Sellier : Mercredis 17 octobre,  
7 novembre, 5 décembre, 30 janvier de 17 h 30 à 18 h 30. 

•	 À Asnières : sur rendez-vous

Permanences de Renaud Mettre, conseiller départemental :  
Place Marcel Plaisant, sur rendez-vous.

Vos Conseillers départementaux

Pour contacter vos élus

À NOTER !

Bonne nouvelle ! Les familles 

et les enfants reviennent à 

la Chancellerie. Une classe 

supplémentaire a été ouverte 

à la maternelle Louise Michel.  

Notre groupe départemental a déposé une contri-
bution pour le futur schéma d’aménagement 
régional (SRADDET). Elle fait trois propositions 
majeures : 
•	 par la route ou par le rail, Bourges- 

Châteauroux en 40 minutes pour créer un 
unique bassin de vie et d’emploi,

•	 labelliser des “territoires des circuits 
courts”, lieux d’innovation, d’agilité  
économique et de fraternité,

•	 préserver les biens communs (sol, eau, air, 
biodiversité) avec un objectif de 15 % des 
surfaces en agriculture biologique en 2030. 

Samedi 20 octobre à 15 h : Rendez-vous autour d’un café à l’angle 
des rues Louise Michel et Henri Moissan. 

Lundi 10 décembre à 18 h : « Balade thermographique » au Moulon. 
RV devant le foyer-logement de la rue Louis de Raynal. 
Une balade thermographique est une promenade dans un quartier 
avec un appareil permettant de repérer les pertes de chaleur. Elle a lieu 
en fin de journée, quand le chauffage tourne dans les maisons. Elle 
est suivie d’une réunion d’information avec les spécialistes de l’Agence 
Locale de l’Energie du Cher (ALEC). Ils vous donneront des informations 
utiles sur les travaux à faire et les recherches de financement.
ALEC : 8 rue Emile Hilaire Amagat – Bourges - 02 46 08 11 02

Vendredi 18 janvier 2019 : Vœux à la salle des fêtes d’Asnières. 

Nos RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE



Le Cher manque cruellement de médecins. C’est vrai en ville, à la campagne, à 
l’hôpital. Le Projet Régional de Santé adopté par l’Agence Régional de Santé au 
printemps 2018 ne fait que gérer la pénurie. Nous l’avons dénoncé et avons voté 

contre. 
On attendait beaucoup du plan gouvernemental. Si certaines propositions méritent 
d’être testées, d’autres sont  encore bien insuffisantes. Quelques exemples : 
•	 Sans obligation d’installation de médecins sur tout le territoire, notre département 

risque de peiner encore longtemps. 
•	 On ne voit pas ce qui permettrait rapidement de régler la question des urgences 

hospitalières, à Bourges. 
•	 Les moyens infirmiers de nuit envisagés en EHPAD ne sont pas suffisants pour 

éviter les allers-retours vers les urgences. Les dotations en soin dans les EHPAD 
doivent être augmentées.

•	 Les prises en charge d’enfants et d’adultes souffrant de troubles psychiatriques 
souffrent cruellement du manque de moyens, avec des retards de prise en charge 
très dommageables à tous. 

Il faut donc continuer, comme nous le faisons, à alerter sur les besoins des patients et 
des soignants. Il faut aussi, localement, innover : la ville de Bourges n’a pas su anticiper 
les envies des jeunes médecins qui veulent pouvoir exercer leur métier différemment 
de leurs aînés. Elle a jusqu’ici refusé de s’impliquer dans la création de maisons de 
santé. Un point à faire évoluer. 

Lycée Alain Fournier : des 
aménagements de sécurité 
utiles
Parents et enseignants demandaient un 
aménagement pour ralentir la vitesse et 
permettre aux jeunes de rester devant 
le lycée en toute sécurité. Nous avons 
soutenu cette demande : une première 
réalisation a eu lieu pour la rentrée.  

Boulangeries
D’un seul coup, trois boulangeries ont 
fermé sur les quartiers nord de Bourges. 
Celle de la Chancellerie manque 
particulièrement. Parce que nous 
pensons qu’il ne faut pas laisser un 
volet baissé dans un centre commercial 
presque neuf, Irène Félix a pris contact 
avec la fédération des boulangers du 
Cher, la Chambre des métiers et de 
l’artisanat et l’agglomération pour tenter 
de trouver une solution. A suivre. 

Boulangeries (bis)
Avec la réouverture de la boulangerie 
de la rue du Puits neuf, il y a désormais 
deux boulangeries à Asnières. Les 
Asnetons vont pouvoir être gourmands ! 

Enseignement supérieur
La licence professionnelle de l’IUT de 
Bourges que nous avions défendue 
avec acharnement l’an dernier a bien 
ouvert à la rentrée en apprentissage : 
6 entreprises du Cher ont joué le jeu et 
accueillent 15 jeunes. En revanche, un 
master de formation « arts plastiques » 
a fermé en catimini en début d’été à 
l’Ecole Supérieure du Professorat et de 
l’Education (ESPE). 
Heureusement, grâce à la présence du 
CREPS de la région Centre, la licence 
en STAPS (Sciences et Techniques des 
Activités Physiques et Sportives) a bien 
ouvert à Bourges. Bonne rentrée à tous. 

Bourges 18 : label filles
Bravo au Bourges 18 pour son label 
« école féminine niveau or ». Une 
distinction qui salue les équipes, 
l’encadrement, le projet éducatif et 
l’organisation du club. 

École française de langues 
des signes 
Cette association s’est récemment 
installée dans votre canton, juste 
derrière la gare. Nous lui avons rendu 
visite. Elle enseigne la langue des 
signes aux entendants comme aux 
sourds ou mal-entendants. En projet : 
un atelier langue des signes pour bébés 
et parents. 

Merci aux associations  
des sept jeudis !
Grand merci à toutes les associations 
impliquées dans l’organisation de « l’été 
des sept jeudis » au nord de la ville. Le 
plaisir a été particulièrement partagé 
cet été. 

Santé  
Un combat à poursuivre

ESOPE : l’épicerie sociale étudiante
Au 16 avenue Marx Dormoy, l’épicerie accueille les étudiants orientés par les services 
sociaux. N’hésitez pas à en parler autour de vous. 

Info-service

Associations et quartiers 

Ja
ni

tG
 B

ou
rg

es
 - 

Im
pr

im
er

ie
 IC

L 
02

 4
8 

24
 4

5 
31

. N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

Nouvelles menaces sur la Poste !

Attention, danger. La Poste d’Asnières est à nouveau menacée. 

Avec le comité de défense, nous restons mobilisés. N’hésitez pas 

à vous joindre aux manifestations : elles ont été utiles il y a deux 

ans pour éviter la fermeture. 

Associations d’aide à domicile
Après les EHPAD, ce sont les associations d’aide à domicile qui alertent sur leur 
situation. Les tarifs retenus par le Conseil départemental et, pire encore, par la CNAV, 
ne suffisent pas pour payer correctement les intervenants à domicile. Les budgets 
sont en déséquilibre alors que le métier n’est plus assez attractif. Irène Félix est 
allée soutenir la démarche des associations auprès de la préfecture. Aucun élu de 
la majorité départementale n’était présent : quel dommage !


